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TN 7606 

 
 

CONNECTION OF CUSTOMER-PROVIDED 
EQUIPMENT 

 RACCORDEMENTS D'ÉQUIPEMENTS FOURNIS 
PAR L'ABONNÉ 

 

    
Item  Article  
G1 ON-AIR CONFERENCE CIRCUITS  G1 CIRCUITS DE CONFÉRENCE 

RADIOPHONIQUE 
 

    
(a) This arrangement provides for connecting extension 
lines of a centrex dial P.B.X. system through a bridging 
circuit in the Central Office which is controlled from a push-
button telephone (call director).  Any line placed on hold is 
automatically connected to the  program output.  The 
telephone input at the push-button telephone utilizes the 
speakerphone equipment.  Customer-provided earphones are 
associated with the push-button telephone. 

 
 

C 

(a) Montage qui permet de raccorder des lignes centrex à un 
circuit de dérivation installé dans un central et commandé 
d'un téléphone à poussoirs (pupitre dirigeur); la mise en 
garde d'une ligne permet à l'interlocuteur d'entendre 
l'émission en cours; le téléphone à haut-parleur permet 
d'entendre les paroles du demandeur dont l'appel arrive au 
téléphone à poussoirs.  L'abonné fournit lui-même les 
écouteurs qu'il adjoint au téléphone à poussoirs. 

 

    
1. First additional line  1. La première ligne additionnelle  
 
 
 
 
 
  Monthly Rate / 

Tarif mensuel  
Service Charge / 
Frais de service  

 

     
 G1(a)1.  ......................................................................................................................................  $ 93.00 $ 250.00  
     
 


